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Motif 36 : "En particulier, l’élément déterminant retenu par la Cour pour identifier le domaine
dont relève une action est le fondement juridique de cette dernière. Selon cette approche, il
convient de rechercher si le droit ou l’obligation qui sert de base à l’action trouve sa source
dans les règles communes du droit civil et commercial ou dans des règles dérogatoires,
spécifiques aux procédures d’insolvabilité (arrêts du 4 septembre 2014, Nickel & Goeldner
Spedition, C?157/13, EU:C:2014:2145, point 27 ; du 11 juin 2015, Comité d’entreprise de
Nortel Networks e.a., C?649/13, EU:C:2015:384, point 28 ; du 9 novembre 2017, Tünkers
France et Tünkers Maschinenbau, C?641/16, EU:C:2017:847, point 22, ainsi que du
20 décembre 2017, Valach e.a., C?649/16, EU:C:2017:986, point 29)".

Motif 37 : "En l’occurrence, il convient de relever que, outre la circonstance que l’action en
constatation de l’existence de créances prévue à l’article 110 de l’IO, exercée par la
requérante au principal, constitue un élément de la législation autrichienne en matière
d’insolvabilité, il résulte des termes de cette disposition que cette action a vocation à être
exercée dans le cadre d’une procédure d’insolvabilité, par des créanciers participant à celle-ci,
en cas de contestation portant sur l’exactitude ou le rang de créances déclarées par ces
créanciers".

Motif 38 : "Dès lors, il apparaît que, compte tenu de ces caractéristiques, l’action en
constatation de l’existence de créances prévue à l’article 110 de l’IO dérive directement d’une
procédure d’insolvabilité, s’y insère étroitement et trouve son origine dans le droit des
procédures d’insolvabilité". 

Motif 39 : "Par conséquent, ladite action relève non pas du champ d’application du règlement
n° 1215/2012, mais de celui du règlement n° 1346/2000".

Dispositif 1 (et motif 40) : "L’article 1er, paragraphe 2, sous b), du règlement (UE) n°
1215/2012 (…), doit être interprété en ce sens qu’une action en constatation de l’existence de
créances aux fins de leur enregistrement dans le cadre d’une procédure d’insolvabilité, telle
que celle en cause au principal, est exclue du champ d’application de ce règlement". 
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Mots-Clefs: Champ d'application (matériel)
Action dérivant de la procédure d’insolvabilité
Procédure d'insolvabilité

Q. préj. (AT), 26 janv. 2018, Skarb Pánstwa
Rzeczpospolitej Polskiej e.a., Aff. C-47/18

Aff. C-47/18

Partie requérante: Skarb Pánstwa Rzeczpospolitej Polskiej — Generalny Dyrektor Dróg
Krajowych i Autrostrad

Partie défenderesse: Stephan Riel, agissant en qualité d’administrateur judiciaire dans le
cadre de la procédure d’insolvabilité dirigée contre Alpine Bau GmbH

Question 1:

L’article 1er, paragraphe 2, sous b), du règlement (UE) n° 1215/2012 (…) doit-il être interprété
en ce sens qu’une action en constatation d’une créance au titre du droit autrichien concerne
l’insolvabilité au sens de l’article 1er, paragraphe 2, sous b), du règlement Bruxelles I bis et
qu’elle est, par conséquent, exclue du champ d’application matériel de ce règlement?

(…)

MOTS CLEFS: Champ d'application (matériel)
Action dérivant de la procédure d’insolvabilité
Créance
Déclaration de créance
Contestation
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